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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la fonction publique
Question écrite n° 6297

Texte de la question

M Jean Proveux demande a Mme le secretaire d'Etat charge des droits des femmes de lui faire connaitre le
nombre de fonctionnaires ayant sollicite une mise en disponibilite pour elever leurs enfants et qui n'ont pu
encore etre reintegrees dans la fonction publique malgre leurs demandes. Quelles dispositions entend adopter
le Gouvernement pour faciliter et ameliorer cette reintegration apres de tels conges ?

Texte de la réponse

Reponse. - Madame la secretaire d'Etat chargee des droits des femmes rappelle a l'honorable parlementaire
que les statuts generaux successifs de la fonction publique de l'Etat ont toujours prevu, dans le cadre des
disponibilites pour raisons familiales, des dispositions specialement adaptees permettant au fonctionnaire
d'assurer au cours de sa carriere professionnelle l'education des enfants sans rompre definitivement son lien
avec l'administration. La reglementation prise en application de ces dispositions a ete regulierement et
progressivement adaptee a la diversite des situations familiales, les articles 47 et suivants du decret no 85-986
du 16 septembre 1985 relatif au regime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat fixant
l'ensemble des dispositions actuellement applicables. En application de l'article 47 du decret du 16 septembre
1985 precite, la disponibilite pour elever un enfant age de moins de huit ans est accordee de droit au
fonctionnaire, sans distinction de sexe, sur sa demande, pour une duree maximale de trois annees,
renouvelable sans limitation si les conditions requises pour l'obtenir sont reunies. Les conditions de reintegration
du fonctionnaire, a l'issue d'une periode de disponibilite pour elever un enfant, sont prevues par l'article 49 du
decret du 16 septembre 1985 precite qui prevoit notament que la reintegration dans le corps d'origine est de
droit sous reserve de l'existence d'un poste vacant. Si la duree de la disponibilite n'a pas excede trois annees,
l'une des trois premieres vacances doit etre proposee au fonctionnaire. Il convient de preciser a l'honorable
parlementaire que le dispositif precite, lorsqu'il s'applique dans un contexte budgetaire de reduction des effectifs
de la fonction publique, peut entrainer des difficultes au moment de la reintegration. En effet, la reintegration des
agents a l'issue d'une periode de disponibilite etant subordonnee a l'existence d'un emploi budgetaire vacant
dans leur corps d'origine, l'absence d'un tel emploi peut conduire l'administration a surseoir aux voeux des
interesses. Toutefois, il convient de noter que les dispositions prevues dans la fonction publique sont meilleures
que celles du secteur prive, le code du travail ne prevoyant en effet une suspension du contrat de travail que
pour une duree de trois ans apres la naissance ou l'adoption d'un enfant.
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